RAPPORT TRIMESTRIEL – Foire aux questions
Les projets de SOC impliquent la production de rapports trimestriels sur les progrès réalisés, les demandes de remboursement trimestrielles, les prévisions de dépenses trimestrielles, les réunions semestrielles du comité directeur ainsi qu’un rapport final du projet faisant suite à la conclusion du projet. Veuillez consulter les questions (Q) et réponses (R) suivantes pour obtenir des renseignements plus détaillés au sujet des soumissions et des réunions habituelles pour chaque projet de SOC. Veuillez communiquer avec votre responsable de programme pour obtenir des détails spécifiques au projet. 
Q : Quelles sont les attentes de SOC relativement aux rapports, aux demandes de remboursement et aux réunions de l’équipe de projet pendant le déroulement du projet?
R : Le tableau ci-dessous présente des dates clés des soumissions et des réunions, à titre d’aperçu des objectifs continus en matière de rapports et de gouvernance pour le projet.
Les prévisions sont dues 10 jours après la fin du trimestre civil. 
Les rapports d’étape sont dus 20 jours après la fin du trimestre civil. 
Les demandes de remboursement sont dues 20 jours après la fin du trimestre civil. 
Les réunions du comité directeur exigées selon l’Entente sont semestrielles, mais elles ont généralement lieu tous les trimestres pour assurer une bonne communication entre l’équipe de projet et SOC.  
Des réunions ou des rapports supplémentaires peuvent être requis en dehors de ce calendrier, dans les situations où il y a des demandes de changement, des demandes de coûts étrangers, des demandes d’avance, des jalons, des conditions spéciales ou d’autres renseignements requis sur une base spécifique au projet. 

Q : Pouvez-vous fournir les dates d’échéance spécifiques pour les divers rapports et réunions?
	R : Elles sont indiquées au tableau ci-dessous. Vos réunions contractuelles peuvent avoir lieu en avril / octobre et les réunions recommandées en janvier / juillet. Les prévisions, les demandes de remboursement et les rapports d’étape trimestriels sont dus chaque trimestre. 
	Calendrier trimestriel 
	Janv. 
	Fév. 
	Mars 
	Avr. 
	Mai 
	Juin 
	Juill. 
	Août 
	Sept.
	Oct. 
	Nov. 
	Déc. 

	Réunion du comité directeur 
	Exigées selon l’Entente  
	 
	 
	Réunion recommandée 
	 
	 
	Exigées selon l’Entente  
	 
	 
	Réunion recommandée 
	 
	 

	Prévision 
	10 
	 
	 
	10 
	 
	 
	10 
	 
	 
	10 
	 
	 

	Demandes de remboursement   
	20 
	 
	 
	20 
	 
	 
	20 
	 
	 
	20 
	 
	 

	Rapports d’étape trimestriels prévus  
	20 
	 
	 
	20 
	 
	 
	20 
	 
	 
	20 
	 
	 





Q : SOC mentionne des « trimestres » lorsqu’elle fait référence aux rapports, aux demandes de remboursement et aux réunions, quelles sont les périodes du calendrier trimestriel?
 R : SOC suit le calendrier trimestriel suivant :
· Du 1er janvier au 31 mars
· Du 1er avril au 30 juin
· Du 1er juillet au 30 septembre
· Du 1er octobre au 31 décembre
Votre rapport d’étape initial, votre demande de remboursement initiale et la réunion initiale du comité directeur (lancement) peuvent être effectués en dehors de ces délais; toutefois, pour tous les trimestres qui suivent, chaque projet doit suivre le calendrier indiqué ci-dessous. 

Q : En dehors des rapports et des réunions ordinaires, y a-t-il d’autres soumissions exigées par SOC?
R : On pourrait vous demander de fournir des mises à jour de projet et des soumissions liées à divers aspects de votre projet :
· Propriété intellectuelle et données
· Demandes de modification au projet
· Demandes d’avance
· Soumissions d’audit
